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Règlement Concours Photo 
 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU CONCOURS 

Le TILC (Tremplin des Imaginaires Ludiques et Culturels), associaƟon loi 1901 organisent un Jeu-
Concours gratuit sans obligaƟon d’achat nommé : 

« #lesVikingsaDerval » (ci-après dénommé « le Jeu-Concours ») dans les condiƟons définies ci-après. 

ARTICLE 2 – OBJET DU JEU CONCOURS 

Le Jeu-Concours a pour objet la publicaƟon de photographies faites lors du fesƟval Ostara sur 
Facebook. 

Le Jeu-Concours se déroulera du 28 mars 10h au 11 avril 2026 à 18h inclus (date et heure françaises 
de connexion faisant foi). 

CeƩe opéraƟon n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook. En aucun cas, Facebook ne sera tenu 
responsable en cas de liƟge lié au Concours. 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le Jeu-Concours est ouvert à toute personne physique âgée de plus de 13 ans, disposant d’un accès à 
Internet ainsi que d’une adresse électronique valide et résidant en France. 

Tout ParƟcipant mineur doit néanmoins obtenir l'autorisaƟon préalable de l’un de ses deux parents 
ou de son tuteur légal pour parƟciper. 

N’est pas autorisée à parƟciper au Concours, toute personne ayant parƟcipé à l’élaboraƟon et à la 
gesƟon du Jeu-Concours ainsi que les membres de l’associaƟon TILC. 

Le seul fait de parƟciper implique l'acceptaƟon pure et simple, sans réserve, du présent règlement. 

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 

La parƟcipaƟon au Jeu-Concours s’effectue exclusivement en en envoyant des photographies prises 
sur le fesƟval Ostara par courrier électronique à l’adresse suivante : « derval@asso-Ɵlc.fr ». 

Ces photos doivent être envoyées avant le 2 avril 2026 à 18h pour être comptabilisés. 

Les photos seront alors mises en ligne le 2 avril 2026 à 18h sur la page Facebook de l’associaƟon TILC : 
@associaƟon_TILC. 
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ARTICLE 5 – PHOTOGRAPHIES – DROITS 

La photographie réalisée par le ParƟcipant doit être une créaƟon personnelle. 

Chaque ParƟcipant cerƟfie être l’auteur de la photographie soumise, garanƟt son originalité et 
garanƟt avoir obtenu préalablement l’autorisaƟon écrite des personnes idenƟfiables. 

Le ParƟcipant doit être Ɵtulaire des droits d’exploitaƟon de la photographie qu’il soumet. 

Chaque ParƟcipant garanƟt les Organisateurs contre toute opposiƟon, acƟon, réclamaƟon émanant 
de Ɵers du fait de la photographie soumise lors du Jeu-Concours. 

En aucun cas, la photographie ne saurait contrevenir à la décence et à la législaƟon en vigueur. 

Les Organisateurs se réservent le droit de s’opposer à une parƟcipaƟon dont la photographie leur 
causerait préjudice en termes d’image ou contreviendrait à la législaƟon. 

Le ParƟcipant, en prenant part au Jeu-Concours et en acceptant le Règlement, cède aux 
Organisateurs, de manière non-exclusive et gratuite, les droits de reproducƟon, de représentaƟon, 
d’exploitaƟon et d’adaptaƟon, sur la photographie qu’il soumet, à compter de la date du dépôt de la 
photographie. 

Le ParƟcipant déclare céder ses droits à l’associaƟon TILC pour toute exploitaƟon promoƟonnelle. 

Les Organisateurs sont autorisés notamment à uƟliser les photographies : 

- sur le site Internet du fesƟval Ostara (hƩps://www.fesƟval-ostara.fr/) 

- sur les réseaux sociaux des Organisateurs ou de leurs partenaires (Facebook, Instagram, LinkedIn). 

CeƩe uƟlisaƟon ne pourra en aucun cas ouvrir droit à une quelconque rémunéraƟon du ParƟcipant. 

ARTICLE 6 – DÉSIGNATION DU GAGNANT 

La photographie recueillant le plus de « like » sur Facebook sera déclarée gagnante. 

Le gagnant sera contacté via courrier électronique afin de leur confirmer leur victoire et les modalités 
pour bénéficier de la récompense. 

ARTICLE 7 – DOTATION 

Le Jeu-Concours est doté des lot suivants, aƩribué au ParƟcipant déclaré gagnant : 

- Un ensemble de 3 jeux de société pour une valeur totale de 70 € 
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ARTICLE 8 – REMISE OU RETRAIT DES LOTS 

Le gagnant devra répondre par courriel ou message au plus tard dans les 15 jours suivant l´envoi de la 
noƟficaƟon par les Organisateurs, ou selon les instrucƟons parƟculières figurant dans la noƟficaƟon. 
A défaut de réponse dans le délai imparƟ, les Organisateurs se réservent le droit d´invalider leur 
parƟcipaƟon et de désigner un autre gagnant parmi les ParƟcipants restants suivant la même 
méthode de sélecƟon. Les modalités concernant la remise des lots seront précisées dans les 
noƟficaƟons. 

Les lots aƩribués sont personnels et non transmissibles. En outre, les lots ne peuvent en aucun cas 
faire l´objet d´une quelconque contestaƟon de la part des gagnants, ni d´un échange ou de toute 
autre contreparƟe de quelque nature que ce soit. 

En cas de force majeure, les Organisateurs se réservent le droit de remplacer le lot gagné par un lot 
de nature et de valeur équivalente. 

ARTICLE 9 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ÉLIMINATION DE LA PARTICIPATION 

Les ParƟcipants autorisent la vérificaƟon de leur idenƟté. 

Les Organisateurs se réservent le droit de procéder à la vérificaƟon de l’âge de tout gagnant avant 
remise de son lot. Les Organisateurs pourront demander à tout ParƟcipant mineur de jusƟfier de 
l’obtenƟon de l’autorisaƟon préalable de l’un de ses deux parents ou de son tuteur légal pour 
parƟciper et, le cas échéant, disqualifier un ParƟcipant ne pouvant jusƟfier de ceƩe autorisaƟon. 

Les Organisateurs se réservent le droit de Ɵrer au sort un autre gagnant dès lors qu’un gagnant iniƟal, 
s’il est mineur, n’est pas en mesure d’apporter de preuve suffisante de ladite autorisaƟon. 

Le non-respect du présent règlement ainsi que toute fraude ou tentaƟve de tricherie, quelles que 
soient ses modalités, entraînera l’éliminaƟon pure et simple de la parƟcipaƟon de son auteur. 

ARTICLE 10 – DONNÉES NOMINATIVES 

Les informaƟons communiquées par les ParƟcipants pourraient faire l´objet d´un traitement 
informaƟque desƟné au déroulement du Jeu-Concours. Les Organisateurs sont les responsables du 
traitement des données à caractère personnel des ParƟcipants. Dans l´éventualité où les 
Organisateurs envisageraient de procéder ou de faire procéder au traitement des données à 
caractère personnel des ParƟcipants à d´autre fins que celles visées au présent arƟcle, ils en 
informeront les ParƟcipants et, si nécessaire, solliciteront leur consentement. 

Conformément à la loi « informaƟque et libertés » du 6 janvier 1978, telle que modifiée, les 

ParƟcipants bénéficient d’un droit d’accès et de recƟficaƟon aux informaƟons qui les concernent, que 
les ParƟcipants peuvent exercer en s´adressant aux Organisateurs, à l´adresse indiquée à l´arƟcle 1 du 
Règlement. 
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ARTICLE 11 – RESPONSABILITÉ 

Les Organisateurs n´encourront aucune responsabilité en cas d´erreur, omission ou autre, de leurs 
employés, représentants ou autres, dans les limites autorisées par la loi, pour toute panne, 
défaillance, perte ou décepƟon dont un ParƟcipant pourrait être vicƟme, quelle qu’en soit l’origine, et 
résultant de la parƟcipaƟon au Jeu-Concours et/ou du lot. 

La parƟcipaƟon implique la connaissance et l’acceptaƟon des caractérisƟques et des limites de 
l’Internet, l’absence de protecƟon de certaines données contre des détournements éventuels ou 
piratages et risques de contaminaƟons par des éventuels virus. La responsabilité des Organisateurs 
ne pourra en aucun cas être engagée en cas de mauvaise uƟlisaƟon ou d’incident lié à l’uƟlisaƟon de 
systèmes informaƟques ou de télécommunicaƟons (notamment l’accès à Internet), de la 
maintenance ou du dysfoncƟonnement des serveurs ou de tout autre incident technique 
(notamment problème d´accès à TwiƩer et Instagram) empêchant le déroulement ou la parƟcipaƟon 
au Jeu-Concours. 

ARTICLE 12 – CAS DE FORCE MAJEURE / RÉSERVES 

La responsabilité des Organisateurs ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure ou 
indépendant de sa volonté, le Jeu-Concours devait être modifié, suspendu, écourté ou annulé. Les 
Organisateurs se réservent le droit de procéder à toute vérificaƟon qu´ils jugeront uƟle, relaƟve au 
respect du Règlement, notamment pour écarter tout ParƟcipant ayant effectué une déclaraƟon 
inexacte ou mensongère ou fraudée. 

ARTICLE 13 – LOI APPLICABLE ET INTERPRÉTATION 

Le Règlement est exclusivement soumis à la réglementaƟon de la loi française applicable aux jeux et 
concours. 

Tous les cas non prévus par le Règlement seront tranchés par les Organisateurs dont les décisions 
sont sans appel. 

Toute quesƟon d'applicaƟon ou d'interprétaƟon du Règlement, ou toute quesƟon imprévue qui 
viendrait à se poser, sera tranchée souverainement, selon la nature de la quesƟon, par les 
Organisateurs dans le respect de la législaƟon française 

 


